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MRAe Auvergne-Rhône-Alpes 
Inspection générale de l’Environnement et du Développement durable

La Mission régionale d’autorité environnementale MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a délibéré les avis suivants 
entre le 8 avril et le 21 avril 2026 : 

AVIS DÉLIBÉRÉS 

 Parc agrivoltaïque au sol sur la commune de Trévol (03) 

 Parc photovoltaïque au sol sur la commune de Bransat (03)

 Protection et réhabilitation des captages d’eau potable et réseaux liés, et prélèvements d’eau associés, à 
Sainte-Foy-Tarentaise (73) 

 Élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de La Léchère (73)

 Révision  de plan local  d’urbanisme intercommunal  valant  programme local  de  l’habitat  (PLUiH)  de la 
communauté d’agglomération du Haut-Bugey (01) 

 Révision du Plan climat air énergie territorial (PCAET) Grenoble-Alpes Métropole (GAM) (38) 

 Pérennisation et diversification 4 saisons du domaine skiable Lélex-Crozet et révision allégée n°12 du PLUiH 
du Pays de Gex (01) 

mailto:mathilde.lambert@developpement-durable.gouv.fr
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260421_apara2039_n14206_parcagripv_valeco_trevol_03_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260421_apara2033_n012867_amgt4saisonsrevallegplui_paysdegex_01-delibere-3.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260421_apara2033_n012867_amgt4saisonsrevallegplui_paysdegex_01-delibere-3.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260421-app-1824-n12551_pcaet_grenoblealpesmetropole_38_vdeliberee.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260421_aara1822_n12148_revisionpluih_hautbugey__2eavis_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260421_aara1822_n12148_revisionpluih_hautbugey__2eavis_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/240415_aara1820_n11954_plulalechere_73-deliberevf.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260417_apara2037_n13969_captagesaep_saintefoytarentaise_73_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260417_apara2037_n13969_captagesaep_saintefoytarentaise_73_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260410-ara-ap-2034_bransat_vdeliberee-2.pdf
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La MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a également délibéré collégialement des avis conformes sur des évolutions de 
documents d’urbanisme que vous trouverez ici.

La mission régionale d’Autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes émet des avis et des décisions portant sur la 
qualité de la démarche d’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par le projet ou le plan 
ou programme ainsi que sur la lisibilité du dossier pour le public. Ses avis et décisions s’adressent à la maîtrise d’ouvrage du 
projet  ou l’organisation en charge  d’élaborer  le  plan  ou  programme,  à  l’autorité  en  charge  d’autoriser  le  projet  ou  
d’approuver le plan ou programme ainsi qu’au public afin qu’il soit en mesure de contribuer aux décisions qui le concernent. 
La MRAe  est composée de membres issus de l’IGEDD et de membres associés, issus de la société civile  ; ils délibèrent 
collégialement leurs avis. Pour l’exercice de sa mission, la MRAe bénéficie de l’appui technique d’une équipe de la Dreal 
Auvergne-Rhône-Alpes.

Retrouvez l’ensemble des avis et décisions et les rapports annuels de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes sur son site : 
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes-r7.html

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes-r7.html
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-conformes-de-la-mrae-auvergne-rhone-alpes-en-a1218.html
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		MRAe Auvergne-Rhône-Alpes 

Inspection générale de l’Environnement et du Développement durable



		La Mission régionale d’autorité environnementale MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a délibéré les avis suivants entre le 8 avril et le 21 avril 2026 : 



AVIS DÉLIBÉRÉS 

		Parc agrivoltaïque au sol sur la commune de Trévol (03) 



		Parc photovoltaïque au sol sur la commune de Bransat (03)



		Protection et réhabilitation des captages d’eau potable et réseaux liés, et prélèvements d’eau associés, à Sainte-Foy-Tarentaise (73) 



		Élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de La Léchère (73)



		Révision de plan local d’urbanisme intercommunal valant programme local de l’habitat (PLUiH) de la communauté d’agglomération du Haut-Bugey (01) 



		Révision du Plan climat air énergie territorial (PCAET) Grenoble-Alpes Métropole (GAM) (38) 



		Pérennisation et diversification 4 saisons du domaine skiable Lélex-Crozet et révision allégée n°12 du PLUiH du Pays de Gex (01) 











		











		 



		La MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a également délibéré collégialement des avis conformes sur des évolutions de documents d’urbanisme que vous trouverez ici.



		





La mission régionale d’Autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes émet des avis et des décisions portant sur la qualité de la démarche d’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par le projet ou le plan ou programme ainsi que sur la lisibilité du dossier pour le public. Ses avis et décisions s’adressent à la maîtrise d’ouvrage du projet ou l’organisation en charge d’élaborer le plan ou programme, à l’autorité en charge d’autoriser le projet ou d’approuver le plan ou programme ainsi qu’au public afin qu’il soit en mesure de contribuer aux décisions qui le concernent. La MRAe est composée de membres issus de l’IGEDD et de membres associés, issus de la société civile ; ils délibèrent collégialement leurs avis. Pour l’exercice de sa mission, la MRAe bénéficie de l’appui technique d’une équipe de la Dreal Auvergne-Rhône-Alpes.



Retrouvez l’ensemble des avis et décisions et les rapports annuels de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes sur son site : http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes-r7.html
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